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du Collège Arthur Rimbaud 

 

 

Ce mardi 11 juin, la grève est reconduite au collège Arthur Rimbaud par une vingtaine de collègues, 

soutenus par la grande majorité des personnels et par les représentant(e)s des parents d’élèves. 

Malgré une grève particulièrement suivie hier, madame la Rectrice est restée sur ses positions, allant 

jusqu’à s’arranger avec la vérité en prétendant qu’elle ne s’était jamais engagée à nommer de CPE 

supplémentaire jusqu’à la fin de l’année. L’arrêté provisoire d’affectation de notre collègue CPE, 

document écrit et officiel émanant du rectorat, a pourtant une date de fin claire : le 30 juin 2024. 

L’intérêt de nos élèves et de notre établissement n’est clairement pas pris au sérieux par notre 

institution. Mettre fin à cette affectation de manière brutale, sans égards pour le temps nécessaire à 

la mise en place d’un fonctionnement effectif en vie scolaire, met en péril la crédibilité de notre 

équipe déjà mise à mal cette année. Le travail de notre collègue répondait à des besoins importants 

et a occasionné des réorganisations internes qui commençaient à porter leurs fruits, mais qui sont 

désormais compromises. 

Nous tenons à rappeler que notre collège, classé REP+, compte 853 élèves (SEGPA comprise) avec un 

indice de positionnement social (IPS) moyen de 70,9. Nous avons 2 CPE titulaires. On nous annonce 

que notre collègue venue en renfort va être réaffectée dans un collège dont l’IPS est de 127,7 pour 

402 élèves* où une CPE titulaire est déjà présente. 

Nous sommes déterminé(e)s à défendre l’intérêt de nos élèves et notre établissement, et ne voyons 

pas d’autre possibilité que le retour de notre collègue sur le collège jusqu’à la date initialement 

convenue (30 juin) pour assurer la continuité d’un service public de qualité. Nous espérons que notre 

institution a à cœur les mêmes objectifs. 

  

 

Les personnels éducatifs, enseignants, médico-sociaux du collège Arthur Rimbaud 

 

 

 

 

 

 

 

* source : https://data.education.gouv.fr 
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